
Glossaire de la construction en terre crue

Absorption     : Pénétration de liquide ou de gaz dans un organisme à travers une paroi perméable 
pour eux.   
ACSCNI (Analyse  et  Caractérisation  des  Systèmes  Constructifs  Non  Industrialisés) :  Projet 
réalisé en 2004, visant à valider et valoriser les systèmes constructifs utilisant des matières 
premières et des processus hétérogènes et pour lesquels les savoir-faire sont déterminants pour 
la  performance  finale  des  éléments  construits.  Un  des  enjeux  de  ce  projet  était  aussi  de 
formaliser le passage du savoir-faire de l'oral à l'écrit.  Le pilotage du projet était assuré par le 
CSTB avec Construire en Chanvre, Craterre, ENTPE, CAPEB et Réseau Ecobâtir.

Adjuvant : Produit ajouté en petite quantité pour modifier certaines caractéristiques d'un matériau.
Agrafe     : Élément de fixation, scellement ou assemblage, de formes diverses, scellé entre deux 
éléments de mur pour les solidariser. 
Antifrettage : Procédé qui consiste à supprimer les composantes horizontales dues au frottement 
lors de l'application d'une charge sur un échantillon.
Appareillage : Action ou manière de disposer les éléments de maçonnerie dans le mur.
Appui (de baie)     : Partie horizontale qui forme la partie inférieure d'une ouverture.   
Arase : En maçonnerie, face supérieure d'une paroi correctement mise de niveau. L'arase peut 
être horizontale ou inclinée, mais définie par un plan unique.
Arc de décharge : Disposition de maçonnerie en forme d'arc placée dans un mur au-dessus d'un 
linteau pour le soulager par report d'une partie des charges vers les appuis latéraux.
Argile (voir terre) : Composant de la terre structuré en feuillets et de dimension inférieure à 0,002 
mm qui confère au matériau ses propriétés de cohésion et de plasticité. Élément le plus fin des 
granulats contenus dans la terre.
Avis technique : Certifie l’aptitude d’un produit à l'usage pour des ouvrages réalisés avec des 
procédés innovants, donc normalement non couvert par une norme ou un DTU.
Banchée     : Volume de matière contenu d'entre les parois d'un coffrage. Une banchée est réalisée 
d'un seul tenant (sans décoffrage intermédiaire).
Barbotine : Terre délayée dans de l'eau et malaxée. Sa consistance peut varier de l'état visqueux 
à liquide.
Capacité hygroscopique     : Capacité à absorber le surplus de vapeur d’eau quand l’air est trop 
humide et à le restituer lorsque l'air s’assèche.
Capacité thermique     :   Grandeur physique qui caractérise la capacité d’un matériau à stocker la 
chaleur. La capacité thermique s’exprime en J/K.
Capacité thermique massique ou Chaleur spécifique : Caractéristique thermique d'un matériau 
correspondant à la quantité de chaleur nécessaire pour augmenter d'un degré la température 
d'un gramme de ce matériau. La chaleur spécifique, symbole C, s'exprime en J/kg.K.
Capacité thermique volumique : Quantité de chaleur nécessaire pour augmenter d'un degré la 
température d'un mètre cube d'un matériau ; s'exprime en J/m-³.K.
Capillarité     :   Phénomène physique résultant des effets de la tension superficielle à l'interface air-
liquide au contact d'une paroi et conduisant à l'ascension capillaire. On parle de « remontées 
d'humidité par capillarité »    
Chaînage     : Action de chaîner. Renfort continu ayant une bonne résistance à la traction, obtenu à 
l'aide  d'un  matériau  résistant  à  la  traction  (barres  ou  tirants  en  métal,  bois...)  ou  parfois 
simplement par harpage, afin de rendre plus rigide une construction en maçonnerie. Il est ici 
horizontal  (ceinture  au  niveau  des  planchers  ou  de  la  toiture).   Un  chaînage,  ou  plus 
anciennement  une  chaîne,  désignait  à  l'origine  les  chaînes  que  l'on  disposait  dans  les 
maçonneries pour en accroître la résistance aux efforts de traction; un appareil intérieur donc, en 
bois ou en fer.    
Charge     : Force qu’exerce la pesanteur d’un élément d’ouvrage sur ses points d’appui.
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Charge (granulaire) : Terme parfois utilisé pour désigner un granulat.
Cisaillement     : Effort latéral qui s'exerce dans le plan d'adhérence de deux éléments et qui tend à 
les désolidariser.
Coefficient d'absorption d'eau : Rapport de l'augmentation de la masse de l'échantillon après 
imbibition par l'eau, à la masse sèche de l'échantillon.
Coffrage     :  Enveloppe  de  forme stable  réalisée  pour  maintenir  le  matériau  dans  un  espace 
délimité le temps de sa mise en œuvre par tassage, compression, façonnage, etc.  Il doit en 
particulier résister à la pression. Le coffrage se différencie du moule dont la forme et l'élaboration 
des parements sont plus complexes.    
Coffrage perdu : Coffrage définitivement inclus dans la construction.
Cohésion :  Force  qui  unit  les  éléments  constitutifs  de  la  terre  et  contribue  ainsi  aux 
caractéristiques mécaniques de l’élément d'ouvrages. 
Compactage : Opération consistant à réduire le volume de la terre et ainsi augmenter sa densité 
par l'application d'une pression mécanique et/ou une vibration.
Compression : État de contrainte provoqué par une action mécanique unidirectionnelle (effort) qui 
tend à réduire le volume de matériau sur lequel elle s'applique. S'oppose à la traction.
Conductivité thermique     :   Grandeur physique qui caractérise l’aptitude d’un corps à conduire la 
chaleur. Symbolisée généralement par le coefficient ʎ, elle s’exprime en watt par mètre-kelvin, ʎ 
=W.m-1.K-1.
Contrainte (mécanique) : Grandeur physique égale à une intensité de force par unité de surface 
de solide sur laquelle elle s'applique. L’unité couramment utilisée est le Méga Pascal (MPa).
Contrefort  : Pilier massif adossé à un mur ou surépaisseur ponctuelle du mur permettant d'en 
renforcer la stabilité et de reprendre certaines poussées latérales.
Contreventement     : Dispositif d'éléments de structure (contrefiches, croix de St André ou palées, 
parois) permettant à un ouvrage de résister aux actions horizontales ou obliques (notamment du 
vent et des séismes) avec des déformations restant admissibles.
Contreventer : Établir un contreventement.
Dégraissant     :  Agrégat minéral ou organique pouvant « corriger » une terre trop argileuse. Le 
dégraissage  d'une  terre  trop  argileuse  assure  une  meilleure  malléabilité  du  mélange  et  la 
limitation des fissurations de retrait lors du séchage.
Dégraisser une terre : Diminuer la fraction argileuse par l'ajout de composants inertes.
Densité  (voir aussi Masse volumique) : Rapport de la masse d'un certain volume d'un corps 
(terre, fibres, …) à celle de l'eau. La densité s'exprime sans unité.
Désagrégation : Destruction de la cohésion des agglomérats, des mottes de terre ou du pisé. 
Ceci peut se faire manuellement ou naturellement par gel/dégel. 
Désorption     : La désorption est la transformation inverse de la sorption (adsorption ou absorption), 
par laquelle les molécules d'eau absorbées quittent le matériau.
Diaphragme     : Élément de  structure horizontal ayant une rigidité suffisamment importante pour 
pouvoir être considéré comme indéformable dans son plan et capable de redistribuer les actions 
horizontales aux éléments verticaux d’un ouvrages. 
Diffusivité  thermique :  Aptitude  à  transmettre  plus  ou  moins  rapidement  une  variation  de 
température. Physiquement, la diffusivité thermique exprime l'aptitude d'un corps à transmettre la 
chaleur plutôt qu'à l'absorber. Par conséquent, plus la diffusivité thermique d’un matériau est 
faible et plus la chaleur met de temps à le traverser. La diffusivité thermique, de symbole D, 
s'exprime en m2/s.
DPM (Documents Particuliers du Marché) : Les DPM, entre autres le CCTP Cahier des Clauses 
Techniques Particulières, décrivent ce qui ne relève pas des NF DTU.
DTU (document  technique  unifié) :  Un  NF  DTU  est  un  document  normalisé  de  clauses 
techniques types qui peut servir à préciser le contrat de mission entre le maitre d’ouvrage et la 
personne responsable de la mise en œuvre, et sur lequel le prescripteur peut s’appuyer pour 
définir les clauses techniques types. Les DTU relèvent du droit commercial qui régit le contrat  
librement  établi  entre  parties.  Ils  ne  sont  pas  obligatoires  et  ne  font  pas  partie  de  la 
réglementation technique française du bâtiment.  À la différence des règles professionnelles qui 
s’imposent à l’ensemble de la profession.
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Drain, drainage : Dispositif de collecte et d’évacuation des eaux d’infiltration.
Ductilité : Capacité d'un matériau à s’allonger sans se rompre.
Durabilité  du  bois :  Résistance  du  bois  -et  des  matériaux  cellulosiques-  aux  agents  de 
dégradation biologique.
Dureté : Aptitude d'un matériau à résister aux contraintes d'écrasement et de poinçonnement.
Effet de voûte     : Création naturelle d'une arche à l'intérieur de la matière par assemblage de 
grains d'une roche meuble ; des contraintes internes répartissent le poids d’une couche de milieu 
granulaire sur les côtés plutôt que sur la couche immédiatement en dessous : une partie des 
forces de compression devient des poussées latérales. Voir arc de décharge.

Effusivité  thermique     :  Capacité  d'un  matériau  à  échanger  de  l'énergie  thermique  avec  son 
environnement.  Plus  l'effusivité  est  grande,  moins  le  matériau  se  réchauffe  rapidement. 
L’effusivité thermique, de symbole E, s’exprime en J.K-1.m-2.s-1/2 .
Élancement     : Une pièce est dite élancée quand une de ses dimensions est très grande par 
rapport aux autres. Dans ce guide, l'élancement d'un mur est défini comme étant le rapport entre 
sa hauteur et son épaisseur  = hauteur en mètre / épaisseur en mètre. 
Engravure     : Entaille faite dans une maçonnerie.
État limite : Dans le calcul des structures, état au-delà duquel une structure ne satisfait plus aux 
exigences de performance pour lesquelles elle a été conçue.    
Flambage ou  flambement :  Déformation,  par  instabilité  élastique,  d’un  élément  de  structure 
comprimé trop élancé soumis à une force de compression excessive ou dont l’application est 
décentrée. Cas des poteaux, des murs, des éléments de charpente, mais aussi des poutres ou 
planchers comprimés dans leur plan (jeu périmétrique insuffisant pour absorber les variations 
hygrométriques notamment).
Franchissement  : Moyen permettant de maintenir une charge (mur, toiture) au-dessus du vide 
créé entre deux éléments d'ouvrages. 
Frettage : Intervention qui consiste à consolider la résistance en compression d'un élément en 
l'encerclant d'une ceinture métallique (une frette), pour bloquer les déformations transversales.    
Fruit : Inclinaison d'un mur dont l'épaisseur décroît de sa base vers son faîte.
Gouttereau     : Se dit du mur sur lequel s'appuie la base de l'égout d'un toit, avec ou sans gouttière 
ou chéneau. Les murs gouttereaux s'opposent aux murs pignons.
Granulat  : Composant inerte de la terre de dimension supérieure à 0,02 mm, c'est-à-dire les 
sables et les graviers. 
Harpage     : Action de renforcer un mur par le croisement des blocs qui le constitue, notamment en 
angle pour la jonction entre deux murs. 
Hourdis : Désigne tout remplissage comblant les vides entre les pièces d'une ossature ou les 
solives d'un plancher. Les torchis, les terres allégées, la bauge, le pisé, voire les briques de terre, 
permettent ce type de remplissage.
Hygrométrie     : Quantité relative d'eau sous forme gazeuse présente dans un gaz.
Hygrothermie     :  Caractérise la température et le taux d’humidité de l’air ambiant d’un local.
Inertie  thermique :  Prédisposition  d'un  matériau  à  garder  longtemps  sa  température  initiale 
lorsqu’intervient une perturbation de son équilibre thermique ; capacité d'un matériau à stocker de 
la chaleur et à la restituer petit à petit. Elle est évaluée à l'aide des deux paramètres suivants : la 
diffusivité et l'effusivité. L'inertie thermique, de symbole I, s'exprime en watt heure par m2 Kelvin, 
I= W.h.m-2.K-1.
Jambage ou piédroit     : Partie latérale verticale qui borde une ouverture de part et d'autre.
Liant     : Permet l'enrobage de tous les composants et assure la cohésion. Les argiles constituent 
les principaux liants de la terre à bâtir.
Lindier : Pièce de répartition de charge en bois.
Loi de masse : Loi à laquelle obéit la valeur d'isolement acoustique d'une paroi en fonction de sa 
masse surfacique : l'énergie transmise est inversement proportionnelle au carré de la masse. Il 
résulte de cette loi, dite aussi loi de Berger, que l'indice d'affaiblissement acoustique brut d'une 
paroi augmente de 6 dB par doublement de la masse (si on double l’épaisseur, on double la 
masse surfacique de paroi) ou, pour un matériau homogène, par doublement de l'épaisseur.
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Masse volumique (voir densité) : Masse de l'unité de volume. De symbole ρ, elle s'exprime en 
kg.m-3.   
MPa, Méga Pascal     : Unité de mesure d'une pression ou d'une contrainte : 1MPa = 10,2 kg.cm-2.
Modénature :  Distribution  et  proportions  des  éléments  caractérisant  une  façade.  Traitement 
ornemental  de certains  éléments  structurels  d'un édifice  pour  en exprimer  la  plastique.  (La 
modénature est obtenue par un travail  en creux ou en relief,  continu [moulures] ou répétitif 
[modillons, bossages, caissons, etc.].).
Module  d'élasticité     :   Valeur  caractérisant  le  comportement  élastique  d'un  matériau  et 
correspondant au coefficient de proportionnalité entre la variation de contrainte appliquée et la 
variation de déformation observée.
Muralière     : Poutre ou lambourde scellée ou posée sur des corbeaux le long d'un mur. 
NF-EN-DTU : Norme française, résumée en DTU, documents techniques unifiés.
Norme : Règle fixant les conditions de la réalisation d'une opération, de l'exécution d'un objet ou 
de  l'élaboration  d'un  produit  dont  on  veut  unifier  l'emploi  ou  assurer  l'interchangeabilité. 
L'association française de normalisation (AFNOR) joue un rôle central et délègue à des bureaux 
de  normalisation  sectoriels  (BNS)  l'élaboration  de  projets  confiés  à  des  commissions  de 
normalisation. 
(Les travaux de normalisation internationale sont  menés par  l'Organisation  internationale  de 
normalisation [International Organization for Standardization], conventionnellement appelée ISO, 
qui publie des normes internationales destinées à harmoniser entre elles les normes nationales. Il 
existe aussi un Comité européen de normalisation [CEN]).   
Normatif :  Un  document  normatif  « donne  des  règles,  des  lignes  directrices  ou  des 
caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats ». Il n’a donc pas la même portée qu'une 
norme, ni la même approbation, mais il peut devenir « norme ».

Opus spicatum : Appareil fait d'éléments de maçonnerie disposés en épi.
Ouvrage : En maçonnerie, mur ou ensemble de murs.
Perméabilité à la vapeur d’eau     : Aptitude d'un matériau à se laisser traverser par la vapeur d'eau. 
La perméabilité à la vapeur d’eau, est représentée par la quantité de vapeur d’eau traversant un 
matériau d'un mètre d’épaisseur par unité de temps et de différence de pression de vapeur de 
part et d’autre du matériau. Plus la perméabilité d'un matériau est élevée, plus le matériau est 
apte à laisser  la  vapeur  d'eau passer  librement.  Symbolisée par  le  coefficient  π ou δ,  elle 
s'exprime en gramme par mètre par seconde et par millimètre de mercure δ = g.m-2.s-1.Pa-1 ou g/
s·m·Pa.
Perméant     : Laisse facilement passer la vapeur d'eau.
Perspiration     : Élimination de la vapeur d'eau par évaporation en surface.
Pinoches :  Pièces de bois  permettant  de renforcer la liaison entre les parties anciennes et 
nouvelles en restauration.
Plasticité :  Capacité  de  la  matière  à  être  à  l'état  plastique,  c'est  à  dire  déformable  avec 
persistance de la forme crée. Cette plasticité peut être quantifiée par l'Indice de Plasticité (IP) qui 
est l'écart de teneur en eau entre l'état plastique et l'état liquide (IP = WL– WP, voir état plastique).
Plastique (état) : État de la matière permettant les déformations sans rupture et conservant la 
forme ainsi obtenue. Les frontières de cet état hydrique sont également définies par les limites 
d'Atterberg de plasticité (WP) et de liquidité (WL) qui correspondent à des essais de laboratoire 
permettant de définir les teneurs en eau (en % massique) de ces deux limites.
Plastique ferme (état) : État dans lequel la matière est déformable donc plastique mais avec 
l'apparition de fissures. La teneur en eau est tout juste suffisante pour être plastique et non 
compressible et donc proche de la limite de plasticité WP (voir état plastique).
Plastique mou (état) : État dans lequel la matière est déformable mais où la forme se tient mal et 
a tendance à50 s'affaisser. La teneur en eau est maximale avant de basculer à l'état visqueux où 
la forme ne se tient plus et donc proche de la limite de liquidité WL (voir état plastique).
Point de rosée  : Température la plus basse à laquelle une masse d'air peut être soumise, à 
pression  et  humidité  données,  sans  qu'il  ne  se  produise  une  formation  d'eau  liquide  par 
saturation. Par extension, endroit où a lieu la condensation d’eau par diminution de température. 
Point de saturation en vapeur d'eau.
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Porosité     :  Ensemble des vides d'un matériau solide, ces vides peuvent être remplis par des 
fluides. Elle s'exprime en % de vide par rapport au volume total.
Poussée : Force horizontale ou oblique qui s'exerce latéralement contre une  structure ou une 
paroi verticale.
Pré-cadre : Bâti rigide d'encadrement des menuiseries solidaires de la maçonnerie.
Pression : Force exercée sur une unité de surface. La pression s'exprime généralement en MPa 
(MégaPascal) ; 1 MPa = 10,2 kg/cm², (1 Pa = 1 N/m-²).
Redent ou redan     : Dans une construction, ressaut ou saillie en gradins ou marches d'escalier.   
Refend : Mur séparatif et porteur à l'intérieur d'un bâtiment. Synonyme : Mur de refend.    
Rejaillissement     : Projection d’eau sur la surface du mur qui provoque des infiltrations latérales 
dans les murs.  Contrairement  aux désordres causés par  les  remontées capillaires  qui  sont 
permanents, les effets du rejaillissement sont temporaires.
Remontées capillaires : Phénomène d'ascension d'un liquide dans le mur ou le sol. Il est d'autant 
plus développé que le diamètre des pores ouverts est faible.  
Résilience     : Aptitude d’un matériau ou d’un élément à rester apte à destination après avoir été 
affecté, modifié, ou déformé par une contrainte.
Résistance     (mécanique)  : Aptitude d’un matériau ou d’un élément à s’opposer à une contrainte.
Résistance à la rupture     :   Résistance à la contrainte maximum qu’un matériau ou un élément 
d'ouvrage est capable de supporter juste avant sa rupture. 

Résistance à la diffusion de vapeur d'eau : Indique dans quelle mesure la vapeur d'eau traverse 
plus difficilement un matériau que l'air. Plus le coefficient de résistance à la diffusion de vapeur 
d'un matériau est faible, c'est-à-dire plus le matériau constituant la paroi est perméable à la 
vapeur, plus le mouvement de diffusion de vapeur est important. La quantité de vapeur d'eau 
diffusant à travers une couche d'un matériau déterminé ne dépend pas uniquement de la valeur 
de ce coefficient, mais aussi de l'épaisseur de cette couche.
Retrait : Contraction du matériau provoquée par la diminution de sa teneur en eau.
RT : Réglementation thermique
Ruissellement : Écoulement instantané et temporaire, diffus ou concentré, des eaux.   
Saignée :  Rainure pratiquée dans une maçonnerie pour y incorporer un conduit  ou un tube 
(chauffage,  sanitaire),  qui  est  alors  dit  engravé.  Tranchée  permettant  l'encastrement  d'un 
plancher dans un mur existant. Voir engravure.
Scléromètre : Appareil permettant de mesurer la dureté d'une surface.
Soubassement     :  Partie  basse  d'un  mur  au-dessus  du  sol,  de  constitution  traditionnellement 
différente de celui-ci.
Stabilité mécanique : Aptitude d'un élément d'ouvrage à rester dans sa position.
Sustentation (base de) : Surface virtuelle comprise entre les points d'appui d'un corps, à l'intérieur 
de laquelle doit se projeter le centre de gravité du corps pour qu'il n'y ait pas déséquilibre.
Tassement : Perte de volume consécutive aux différents séchages ou chargements de l'élément.
Tassement  différentiel :  Mouvement  d’enfoncement  ou  déformation  verticale  qui  n’est  pas 
uniforme. Il peut de ce fait provoquer des dislocations comme l'apparition de fissures.
Teneur en eau : Masse d'eau contenue dans la terre et exprimée en % de la masse totale de 
matière sèche.
Terre à bâtir : Terre minérale propre à la construction, dénommée aussi terre crue, que l'on trouve 
généralement sous la terre végétale. La terre à bâtir résulte de l'altération superficielle des roches 
qui sont alors transformées par des processus naturels d'érosion chimique et physique. Elles 
peuvent donc être régionalement et localement de types très différents. En construction, la terre à 
bâtir est considérée comme un mélange naturel de minéraux argileux, de limons, de sables, de 
graviers, de cailloux qui forment la structure granulaire.
Terre crue : voir terre à bâtir
Tirant     : Élément élancé qui reprend des efforts de traction et s'oppose à l'écartement des murs.
Traction : Action mécanique unidirectionnelle (effort, contrainte) qui tend à allonger ou augmenter 
le volume du corps sur lequel elle s'applique.
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Triquage : Action consistant à battre la surface du mur et réalisée à l'aide d'un outil généralement 
en bois.
Trumeau     : Pan de mur entre deux ouvertures ou deux éléments d'ouvrages.
Viscosité : État de ce qui est visqueux ; état d'un liquide plus ou moins épais et sirupeux, dû au 
frottement réciproque des molécules, et qui s'oppose à leur écoulement ; capacité à s'écouler 
plus ou moins facilement.
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